Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 39, « Avis de recouvrement», nos soulignés
Préambule :

« Rappel:

Lorsqu’une facture demeure impayée après la date limite de paiement, Gaz Métro envoie par écrit un rappel à l’adresse de facturation ou procède à un rappel téléphonique.

Avis final :

En cas de non paiement de la facture suite au rappel, Gaz Métro envoie un avis final écrit à l’adresse de facturation en utilisant un moyen d’envoi dont elle pourra faire la preuve. Cet avis indique au client qu’à défaut de paiement, le service de gaz naturel peut être interrompu.
Avant de procéder à une interruption de service pour non paiement entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, Gaz Métro contacte le client à usage domestique qui utilise le gaz naturel pour le chauffage de l'espace afin de lui proposer une entente de paiement. » 
Questions :

40.1 Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que le client reçoit le rappel lorsqu’une facture demeure impayée ?
40.2 Quel est le délai moyen entre l’envoi d’un avis final et l’interruption de service d’un client, le cas échéant ?
40.3 Devons nous comprendre que les clients sont contactés afin de conclure une entente de paiement seulement dans le cas ou le non paiement de la facture pourrait résulter en une interruption de service entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante ? Veuillez expliquer votre réponse.
40.4 Combien d’interruptions de service annuelles ont eu lieu (clients usage domestique) pour non paiement entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, dans les cinq dernières années ? 
Réponses :
40.1 L’envoi du rappel au client lorsqu’une facture demeure impayée est mécanisé. 
Des tests d’intégrité ont validé la performance de cette mécanisation. 
40.2
Dans le cadre de ses opérations, SCGM ne recueille pas ces données, elle ne détient donc pas d’information sur le délai moyen entre l’avis final et l’interruption de service. 
Voir la réponse à la question 18.1; SCGM-1, document 1.18.
40.2 Oui. Dans le cas où le non-paiement de la facture pourrait résulter en une interruption de service entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, pour un client utilisant le gaz naturel à des fins d’usage domestique pour le chauffage de l’espace, SCGM s’oblige à contacter le client, en personne ou par téléphone, afin de lui proposer une entente de paiement avant de procéder à une interruption de service pour non-paiement.
Dans le cas où le non-paiement de la facture pourrait résulter en une interruption de service à un autre moment de l’année, SCGM peut contacter le client, en personne ou par téléphone, afin de lui proposer une entente de paiement avant de procéder à une interruption de service pour non-paiement. SCGM ne s’oblige cependant pas à contacter le client et pourrait procéder à une telle interruption avoir contacté le client.
40.4
Au cours des cinq dernières années, entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, SCGM a procédé au nombre suivant d’interruptions de service pour non-paiement chez un client à usage domestique utilisant le gaz naturel pour le chauffage de l’espace :
2000-2001 :
116

2001-2002 :
139

2002-2003 :
  79
2003-2004 :
  23

2004-2005 :
  10
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